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ANNEXE 1 
 
 
 
 

Tarification : 
restauration scolaire, accueils périscolaires (matin et soir) 

et de loisirs mercredi après-midi 

 
 
La commune de Pérignat-lès-Sarliève met à disposition des familles un service de restauration 
scolaire, d’accueils périscolaires (matin et soir) et de loisirs les mercredis après-midi. 

 
 
Restaurant scolaire : 

 
Le prix du repas est facturé 4€40 par enfant et par jour de fréquentation du 
service. Les tarifs sont fixés par la délibération 2022-53 en date du 15 décembre 
2022. 

 
 
Accueil du matin et du soir : 

 
La grille de tarification prend en compte le coefficient familial CAF, le nombre d’enfant à charge 
et le lieu de résidence. 
Afin de sensibiliser les familles au bon respect des horaires d’ouverture du service d’accueil 
périscolaire, une majoration de 5€ du tarif journalier par enfant et par 1/4 d’heure de retard sera 
appliqué pour tout retard constaté après 18h30. 
Les tarifs sont fixés par la délibération 2019-17 en date du 21 mars 2019. 

 
 Pérignatois/jour/enfant	 Non	

pérignatois	

Tranche	QF	 Pour	le	1er	
enfant	

Pour	le	2ème	
enfant	

Pour	le	3ème	
enfant	et	plus	 Majoration	30%	

0-400	 1,11	€	 0,97	€	 0,83	€	 1,45	€	
401-700	 1,56	€	 1,36	€	 1,17	€	 2,02	€	
701-900	 1,85	€	 1,62	€	 1,39	€	 2,41	€	
901-1100	 2,23	€	 1	,95€	 1,67	€	 2,89	€	
1101-1500	 2,45	€	 2,14	€	 1,84	€	 3,18	€	
1501-2000	 2,56	€	 2,24	€	 1,92	€	 3,33	€	
>2001	 2,67	€	 2,34	€	 2,00	€	 3,47	€	
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Accueil du mercredi pause méridienne + après-midi : 
 
La grille de tarification prend en compte le coefficient familial CAF, le nombre d’enfant à charge 
et le lieu de résidence. 
Les tarifs sont fixés par la délibération 2015-34 en date du 18 juin 2015. 

 
 
 

Non	Pérignatois/jour/enfant 

 

Tranche	QF	

 

Pour	le	1er	
enfant	

 

Pour	le	2ème	
enfant	

 

Pour	le	3ème	
enfant	et	plus	

0-400	 8,00	€	 7,10	€	 6,20	€	

401-700	 9,44	€	 8,18	€	 6,92	€	

701-900	 10,40	€	 8,90	€	 7,40	€	

901-1100	 11,60	€	 9,80	€	 8,00	€	

1101-1500	 12,32	€	 10,28	€	 8,36	€	

1501-2000	 12,68	€	 10,61	€	 8,54	€	

>2001	 13,04	€	 10,88	€	 8,72	€	

Pérignatois/jour/enfant 

 

Tranche	QF	

 

Pour	le	1er	
enfant	

 

Pour	le	2ème	
enfant	

 

Pour	le	3ème	
enfant	et	plus	

0-400	 7,40	€	 6,65	€	 5,90	€	

401-700	 8,60	€	 7,55	€	 6,50	€	

701-900	 9,40	€	 8,15	€	 6,90	€	

901-1100	 10,40	€	 8,90	€	 7,40	€	

1101-1500	 11,00	€	 9,30	€	 7,70	€	

1501-2000	 11,30	€	 9,58	€	 7,85	€	

>2001	 11,60	€	 9,80	€	 8,00	€	
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Accueil du mercredi après-midi uniquement : 
 
La grille de tarification prend en compte le quotient familial CAF, le nombre d’enfant à charge  et le lieu 
de résidence. 
Les tarifs sont fixés par la délibération 2015-34 en date du 18 juin 2015. 

 

Pérignatois/jour/enfant 

 

Tranche	QF	

 

Pour	le	1er	
enfant	

 

Pour	le	2ème	
enfant	

 

Pour	le	3ème	
enfant	et	plus	

0-400	 3,00	€	 2,25	€	 1,50	€	

401-700	 4,20	€	 3,15	€	 2,10	€	

701-900	 5,00	€	 3,75	€	 2,50	€	

901-1100	 6,00	€	 4,50	€	 3,00	€	

1101-1500	 6,60	€	 4,90	€	 3,30	€	

1501-2000	 6,90	€	 5,18	€	 3,45	€	

>2001	 7,20	€	 5,40	€	 3,60	€	
 

Non	Pérignatois/jour/enfant 

 

Tranche	QF	

 

Pour	le	1er	
enfant	

 

Pour	le	2ème	
enfant	

 

Pour	le	3ème	
enfant	et	plus	

0-400	 3,60	€	 2,70	€	 1,80	€	

401-700	 5,04	€	 3,78	€	 2,52	€	

701-900	 6,00	€	 4,50	€	 3,00	€	

901-1100	 7,20	€	 5,40	€	 3,60	€	

1101-1500	 7,92	€	 5,94	€	 3,96	€	

1501-2000	 8,28	€	 6,21	€	 4,14	€	

>2001	 8,64	€	 6,48	€	 4,32	€	
 


